
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/10/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté d'agglomération :
CA ARLYSERE (n° de SIRET 20006899700010)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 le montant de 120 012,97 €
est attribué au bénéfice de la communauté d'agglomération au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée, correspondant à 56 889,27 € pour les dépenses de fonctionnement et à 686 982,87 € pour les dépenses
d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 9 837,84 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CA ARLYSERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CA ARLYSERE 480 581,25 € 76 822,71 €

dont dépenses d'investissement 444 263,15 € 72 876,93 €

2313 Constructions 135 129,36 € 22 166,63 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 76 377,54 € 12 528,97 €

21533 Réseaux cablés 7 641,90 € 1 253,58 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 11 413,15 € 1 872,21 €

2188 Autres immobilisations corporelles 126 069,41 € 20 680,42 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 42 763,26 € 7 014,89 €

2184 Mobilier 11 200,13 € 1 837,27 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 33 668,40 € 5 522,96 €

dont dépenses de fonctionnement 36 318,10 € 3 945,78 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 18 621,26 € 1 042,79 €

615221 Bâtiments publics 6 962,84 € 1 142,19 €

615231 Voieries 2 040,00 € 334,64 €

615232 Réseaux 8 694,00 € 1 426,16 €

Budget annexe : TRANSPORTS ARLYSERE 9 465,60 € 1 552,74 €

dont dépenses d'investissement 9 465,60 € 1 552,74 €

2184 Mobilier 2 889,60 € 474,01 €

2188 Autres 6 576,00 € 1 078,73 €

Budget annexe : EQUIPEMENTS AQUATIQUES ARLYSERE - 1 178,61 € - 193,35 €

dont dépenses d'investissement - 10 758,81 € - 1 764,88 €

2188 Autres immobilisations corporelles 20 992,00 € 3 443,51 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 24 164,42 € 3 963,94 €

21783 Matériel de bureau et matériel informatique - 1 166,93 € - 191,42 €

2317 Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition - 57 052,30 € - 9 358,86 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 304,00 € 377,95 €

dont dépenses de fonctionnement 9 580,20 € 1 571,53 €

615221 Bâtiments publics 9 580,20 € 1 571,53 €

Budget annexe : ASSAINISSEMENT ARLYSERE 253 770,06 € 41 628,47 €

dont dépenses d'investissement 244 012,93 € 40 027,89 €

21532 Réseaux d'assainissement 242 114,84 € 39 716,52 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 613,37 € 100,62 €

21562 Service d'assainissement 1 284,72 € 210,75 €

dont dépenses de fonctionnement 9 757,13 € 1 600,58 €

61523 Reseaux 9 757,13 € 1 600,58 €

Budget annexe : AERODROME D'ALBERTVILLE CA ARLYSERE 1 233,84 € 202,40 €

dont dépenses de fonctionnement 1 233,84 € 202,40 €

615232 Réseaux 1 233,84 € 202,40 €

TOTAL 743 872,14 € 120 012,97 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CA ARLYSERE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CA ARLYSERE 9 837,84 €

dont dépenses de fonctionnement 9 837,84 €

615231 Voieries 9 837,84 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 9 837,84 €

1683-1 DENEIGEMENT DEC ET JANV TERRE NEUVE COLAS CENTRE OUEST ZAE TERRE NEUVE | FAC
NO13000RI23001150 COLAS

9 837,84 €

Budget annexe : TRANSPORTS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS AQUATIQUES ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : AERODROME D'ALBERTVILLE CA ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 9 837,84 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CA ARLYSERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : CA ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS AQUATIQUES ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : AERODROME D'ALBERTVILLE CA ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CA ARLYSERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CA ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS AQUATIQUES ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : AERODROME D'ALBERTVILLE CA ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CA ARLYSERE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CA ARLYSERE 43 159,76 €

dont dépenses d'investissement 391,76 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 391,76 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 391,76 €

1534-
1

RENAULT MASTER CV 145 CH | RENAULT MASTER CV 145 CH 391,76 €

dont dépenses de fonctionnement 42 768,00 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 42 768,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 42 768,00 €

2362-
1

- ABO RIS NET 2023 REGIE DE GESTION DES DONNEES SAVOIE M | FAC NO2023_00132_350_1 42 768,00 €

Budget annexe : TRANSPORTS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS AQUATIQUES ARLYSERE 44 047,41 €

dont dépenses d'investissement 44 047,41 €

2188 Autres immobilisations corporelles 1 365,77 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 365,77 €

340-1 - MONOBROSSE ATLANTIS 04/2022 | FAC NOFA167388 29/04/22 1 365,77 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 166,93 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 166,93 €

449-1 - REGUL 217-2183 PISCI GILLY BUREAU INFO 2007/MAT-INFO/0001-55501 | REGUL 217-2183 PISCI GILLY BUR 1 166,93 €

21318 Autres batiments publics 21 608,42 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 21 608,42 €

453-1 - REGUL TRAVAUX ATLANTIS REGUL IMPUTATION 2015EA001 | REGUL TRAVAUX ATLANTIS 2 069,54 €

454-1 - REGUL LOCAL PLONGEE GILLY REGUL IMPUT 2017/PLONGEE/001 | REGUL LOCAL PLONGEE GILLY 6 372,48 €

455-1 - REGUL PARVIS PISCINE GILLY REGUL IMPUT 2020/TRAVAUX/001 | REGUL PARVIS PISCINE GILLY 13 166,40 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 19 906,29 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 19 906,29 €

456-1 - REGUL AMENAGEMENTS EQPTS AQUATQ REGUL IMPUTATION 2013EA001 | REGUL AMENAGEMENTS EQPTS
AQUATQ

19 906,29 €

Budget annexe : ASSAINISSEMENT ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : AERODROME D'ALBERTVILLE CA ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 87 207,17 €


